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A. Canevas de Proposition de l’offre technique 

Le soumissionnaire devra fournir les informations ci-après : 

1. une lettre de soumission de l’offre technique ; 
2. une présentation détaillée de la structure et de son organigramme ; 
3. la présentation détaillée de l’équipe affectée à la mission : CV, diplômes et/ou attestations ; 
4. une note claire et précise faisant état de la bonne compréhension des termes de référence ; 
5. la présentation détaillée de trois campagnes traitées. Pour chaque campagne, inclure : 

a) l’identité du client 
b) la période et le budget 
c) la description du volet stratégique : contexte, objectifs, problématique, méthodologie et 

recommandations 

d) la description de la démarche créative incluant les pistes créatives proposées et celle retenue ; 
e) un résumé des résultats obtenus 

f) les attestations de bonne fin d’exécution 

6. tout document complémentaire qui pourrait être ajouté à l’offre. 

NB : Il est porté à l’attention du soumissionnaire que : 

o L’offre technique devra être structurée conformément au présent canevas et présentée de manière 
claire, paginée et dûment signée. Toute offre incomplète ou ne respectant pas les exigences minimales 
indiquées pourra être déclarée irrecevable. 

o Les références et attestations fournies pourront faire l’objet d’une vérification auprès des clients 
mentionnés. 

o La FANAF se réserve le droit de demander tout complément d’information jugé nécessaire à l’analyse 
des offres. 

o La FANAF se réserve la faculté, à tout moment et sans obligation de justification, de déclarer la présente 
consultation sans suite. 

  



B. Canevas de l’offre financière 

Le soumissionnaire est tenu de transmettre une offre financière comprenant les éléments suivants : 

1. une lettre de soumission de l’offre financière ; 
2. le détail des honoraires proposés, en cohérence avec le périmètre et les exigences de la mission ; 
3. la présentation claire des hypothèses retenues ainsi que des exclusions éventuelles ; 

NB : Il est porté à l’attention du soumissionnaire que : 

o Les montants proposés devront être exprimés en francs CFA, hors taxes. 
o Toute prestation mentionnée dans l’offre technique et ne faisant l’objet d’aucune tarification spécifique 

sera réputée incluse dans l’offre financière globale et ne pourra donner lieu à une facturation 
complémentaire. 


